
Transcription de Les Audacieuses 

 

Parler d'argent, clé de la confiance financière dans le couple 

 

Remarque au lecteur : Les déclarations et les opinions exprimées par les invités et les personnes 

interviewées n’engagent qu’eux et ne reflètent pas nécessairement le point de vue de la Banque de 

Montréal ou de ses sociétés affiliées. 

CLOÉ CARON: Vous écoutez Les Audacieuses, un balado présenté par BMO pour Elles et 

o2Coaching. 

 

Je m'appelle Cloé Caron. 

 

Je suis entrepreneure, présidente-fondatrice d'o2Coaching, autrice et coach d'exécutif. 

 

Les Audacieuses vous proposent des conversations stimulantes et inspirantes pour faire 

preuve d'audace dans la vie, comme en affaires. 

 

C'est une série pour les femmes et toutes les personnes qui veulent apprendre à se faire 

confiance et, évidemment, être plus audacieuses. 

 

Dans chaque épisode, mes invités et moi, allons aborder des sujets concrets à 

l'investissement, à la vie d'entrepreneur ou de gestionnaire, à la planification financière et 

aux grands moments de la vie. 

 

Que vous soyez fraîchement diplômé, en début de carrière ou en plein sur votre X comme 

gestionnaire ou entrepreneur, je vais être votre guide dans cette aventure vers l'atteinte de 

votre plein potentiel financier. 

 

Êtes-vous prêts? 

 

Êtes-vous prêtes? 

 

C'est parti. 

 

Les finances personnelles : 



 

sujet qui touche tout le monde, qu'on le veuille ou non. 

 

Sujet qui reflète le monde matériel, évidemment, mais ô combien émotif, ô combien 

psychologique. 

 

Les finances sont intimement reliées à nos croyances qu'on a de nous, des autres, de nos 

relations et il me semble que la vie de couple est, sans contredit, un terreau fertile pour 

mettre en pratique toutes ces croyances face à l'argent, les bonnes comme les moins 

bonnes. 

 

Que ce soit au début d'une relation ou lors d'une étape importante comme un mariage ou 

l'achat d'une propriété, les couples doivent inévitablement parler d'argent. 

 

Il existe d'ailleurs plusieurs préjugés tenaces sur les finances dans les couples. 

 

Comme celui, peut-être, que les femmes s'intéresseraient moins à l'argent. 

 

Est-ce que c'est vraiment le cas? 

 

Les couples mariées ont-ils une relation à l'argent qui est différente des couples en union 

libre? 

 

Qui sont les intervenants qui peuvent aider les femmes en couple à y voir plus clair dans 

leur planification financière? 

 

Aujourd'hui, on démêle les faits, de la fiction. 

 

Pour en discuter, j'accueille nos deux Audacieuses du jour. 

 

D'abord, une sociologue de la famille et du couple, autrice de plusieurs livres, dont 

« L'amour et l'argent : guide de survie en 60 questions », la chercheure Hélène Belleau, 

professeure à l'Institut national de recherche scientifique, l'INRS. 

 

Hélène, bienvenue. 

 

HÉLÈNE BELLEAU: Bonjour. 



 

CLOÉ CARON: On est vraiment contents de t'avoir. 

 

On est aussi vraiment contents d'avoir une vulgarisatrice financière hors pair qui 

accompagne les femmes et les couples, Mireille Perron, conseillère en planification du 

patrimoine chez BMO, gestion privée. 

 

Mireille, bienvenue. 

 

MIREILLE PERRON: Merci de m'avoir invitée ce matin pour discuter des finances personnelles 

dans le couple. 

 

CLOÉ CARON: Oui, quel duo d'enfer pour aborder ce sujet encore tellement tabou. 

 

Je ne sais pas pour vous, dans vos vies personnelles… 

 

Vous n'avez pas besoin de nous dévoiler tous vos secrets personnels, mais quand je lisais 

ton livre, Hélène, j'ai lu attentivement les 60 questions. 

 

Aujourd'hui, on aurait pu faire quatre heures sur ces 60 questions. 

 

Je ne pouvais pas faire autrement que de voir des liens dans ma propre vie personnelle. 

 

Qu'est-ce qui t'a menée vers cet intérêt de l'amour et des finances? 

 

Hélène, je suis curieuse. 

 

Qu'est-ce qui nous pousse à écrire un livre, comme ça, par exemple? 

 

HÉLÈNE BELLEAU: En fait, je me suis mise à travailler sur des questions d'argent parce que je 

cherchais un sujet qui allait permettre aux couples de m'expliquer quelles sont les relations 

qu'ils avaient, de parler de sujets qui, souvent, sont tellement communs qu'on a la difficulté 

à mettre des mots. 

 

Puis, les questions d'argent, je me suis aperçue que c'était très tabou. 

 



D'ailleurs, quand j'ai commencé à travailler là-dessus, je me suis même fait dire, par une 

chercheure beaucoup plus âgée que moi, que ce n'était pas poli de parler d'argent. 

 

(rires) 

 

CLOÉ CARON: Imagine! 

 

C'était ça, la conception : c'est qu'on ne parle pas d'argent. 

 

HÉLÈNE BELLEAU: Tout à fait et donc, j'ai commencé à poser des questions aux gens sur la 

manière dont ils fonctionnaient. 

 

C'étaient des entrevues confidentielles, donc toujours avec une seule personne, un seul 

membre du couple et là, les gens se sont mis à expliquer. 

 

Il y a comme une boîte noire qui s'est ouverte. 

 

En fait, c'est que l'argent, c'est un phénomène social total. 

 

Il est derrière toutes nos décisions et ça fait en sorte que si les gens, par l'argent, expliquent 

à peu près tous les aspects de leur vie. 

 

Mais ils ne le font pas nécessairement entre conjoints. 

 

Alors, j'ai trouvé que c'était un sujet qui était en or. 

 

C'est ça qui m'a amenée, après ça, à parler des questions d'amour parce qu'on ne gère pas 

l'argent comme sur le marché du travail ou comme sur… 

 

À l'intérieur d'un couple, ce ne sont pas les mêmes règles qui fonctionnent. 

 

Ce n'est pas du donnant-donnant, il y avait autre chose. 

 

CLOÉ CARON: Il y a une dimension additionnelle qui vient se rajouter, c'est ça? 

 

HÉLÈNE BELLEAU: Une dimension affective très importante et qui est essentielle à la vie en 

société, aussi. 



 

Justement, c'est ce qui fait un peu le liant. 

 

L'argent et l'amour ont chacun leur logique, vraiment, une logique de comportement et 

tout. 

 

Donc, c'est ce que j'ai essayé d'étudier, puis de voir comment ça fonctionnait ensemble. 

 

Voilà. 

 

CLOÉ CARON: Puis toi, Mireille, tu le vois dans la vie de tous les jours, quand tu accompagnes 

des couples et des femmes, l'aspect émotionnel, l'aspect psychologique. 

 

Ça joue un rôle tellement important. 

 

Est-ce que c'est aussi important que les aspects techniques de ton job? 

 

Comment tu décrirais ça? 

 

(rires) 

 

MIREILLE PERRON: Oui, effectivement. 

 

C'est sûr que c'est un aspect… 

 

Comme Hélène vient de le dire : 

 

tout touche à l'argent, quelque part, dans un sens ou dans l'autre. 

 

Chaque personne a eu une éducation différente. 

 

Chaque personne a une relation avec l'argent qui est différente, aussi. 

 

Chaque personne, parfois, a une vision un peu différente. 

 

Dans le travail que je fais, souvent, je fais deux rencontres. 

 



Je rencontre les clients une première fois, où j'apprends à les connaître, je demande toute 

l'information. 

 

« Quelle est votre situation familiale? » 

 

« Êtes-vous mariés, conjoints de fait, avez-vous des enfants? » 

 

« Quel est votre patrimoine? » 

 

« Quels sont vos actifs? » 

 

Puis : « Quels sont vos objectifs? » 

 

Donc souvent, je fais une première rencontre. 

 

Après ça, je fais un travail d'analyse, puis une deuxième rencontre de : 

 

« Avec ce que vous m'avez dit, voici ce que je vous recommande. » 

 

Ça m'est arrivé, à un moment donné, de faire une première rencontre uniquement avec 

monsieur pour prendre de l'information. 

 

Puis, quand est venu le temps de présenter, à la deuxième rencontre, madame était 

présente. 

 

Je ne me souviens pas pour quelle raison elle n'était pas à la première rencontre, mais 

quand je suis arrivée à la présentation et que j'ai émis les faits hypothèses utilisés au 

niveau des projections… 

 

Parce qu'on fait des projections dans le futur : 

 

« Qu'est-ce que vous voulez pour demain? » 

 

Puis, en fonction de ça, voici ce que je vous recommande. 

 

Je suis arrivée, monsieur m'avait dit : « On va acheter un motorisé, puis on va aller pendant 

dix ans faire le tour du Canada, des États-Unis. 



 

Après ça, on va le revendre. 

 

C'est un peu ça qu'on veut comme début de retraite. » 

 

Madame, ce n'est pas ce qu'elle voulait. 

 

Donc, je pense que c'est important dans un couple, comme dans tout, la communication est 

importante. 

 

C'est important de se parler. 

 

Donc, ç'a été un peu une drôle de situation, peut-être malaisante. 

 

Je ne le retrouve pas à toutes les fois, mais celle-là m'avait un peu frappée. 

 

Dans le sens qu'ils n'avaient pas tout à fait le même objectif, si on peut dire. 

 

CLOÉ CARON: Ils n'avaient pas le même objectif, puis définitivement, ils ne s'étaient pas 

parlé de ces objectifs, de façon à se comprendre, du moins. 

 

Hélène, je trouve ça vraiment intéressant parce que dans ton livre, tu en parles. 

 

Tu viens d'y faire allusion, il y a quelques instants, aux différents styles que moi, j'appelle 

les différents styles de communication, mais toi, tu appelles ça les différentes logiques face 

à la finance. 

 

Donc, chacun y arrive de sa perspective. 

 

Peux-tu nous en parler plus, de ça, puis surtout, nous donner des trucs pour qu'on puisse 

échanger avec une compréhension commune malgré nos différentes logiques. 

 

HÉLÈNE BELLEAU: Oui, en fait, ce que je disais dans mon livre, c'est qu'il y a deux logiques. 

 

Il y a la logique des finances, mais il y a la logique du rapport amoureux. 

 



Il y a certains codes de conduite, dans le rapport amoureux, qui font en sorte qu'on va 

aborder, ou pas, certaines questions. 

 

Alors, un de ces codes, c'est l'idée que l'autre et le couple doivent passer avant les intérêts 

personnels. 

 

C'est ce qui fait en sorte que les conjoints ont tant de difficultés à parler d'argent et de leurs 

propres intérêts personnels, parce qu'on va parler des enfants, on va parler de l'avenir du 

couple. 

 

Si, par exemple, dans un couple, il y en a un qui est défavorisé sur le plan financier, il risque 

d'avoir un peu de difficultés à dire à l'autre : 

 

« Écoute, je ne suis pas d'accord avec ta façon de placer l'argent. » 

 

Ça, ou : « Je me rends compte que j'ai mis ma carrière un peu en veilleuse et que je n'ai plus 

d'argent à mettre de côté. » 

 

En fait, la crainte, c'est que l'autre en vienne à penser que le conjoint est avec lui ou avec 

elle pour des raisons financières ou qu'il veut le quitter. 

 

Alors, il y a toute la question de la confiance, aussi, qui rentre en ligne de compte. 

 

Alors, ça fait en sorte que les gens vont souvent parler d'argent, mais au quotidien. 

 

« Qu'est-ce qu'on achète? » 

 

« Qu'est-ce qu'on met sur la table? » 

 

Mais ils ne réfléchissent pas à plus long terme et surtout, ne réfléchissent à peu près jamais 

aux conséquences d'une rupture parce qu'on se dit que… 

 

En fait, un autre des codes de conduite, c'est la fiction de la durée. 

 

On pense, justement, ou on espère que la relation va durer à très long terme et ça, ç'a aussi 

une fonction. 

 



C'est ce qu'on appelle une prophétie autoréalisatrice. 

 

Quand on pense que la relation va continuer longtemps, on va y investir du temps, de 

l'amour, de l'argent et « envoye » donc. 

 

On met beaucoup de temps et ça, ça va faire en sorte que la relation va continuer. 

 

Le jour où on pense qu'on va se séparer, souvent, on va mettre de l'argent de côté, on va 

désinvestir la relation et tout ça. 

 

Ça, ça va provoquer aussi la fin de la relation. 

 

Il y a de bonnes chances, en tout cas. 

 

CLOÉ CARON: Je t'interromps, Hélène, mais c'est comme si, dans le fond, l'argent était un 

reflet du niveau d'amour, puis de confiance qu'on a dans la relation. 

 

L'argent et l'amour, influencent notre santé financière et notre santé amoureuse. 

 

HÉLÈNE BELLEAU: Certainement. 

 

En fait, l'argent, on a souvent tendance à penser que l'argent corrompt les relations intimes. 

 

On a une figure au Québec : « Séraphin : Un homme et son péché », qui est vraiment à 

l'argent et tout ça. 

 

Mais l'argent est vraiment au service de la relation. 

 

Surtout au début d'une relation, on le voit beaucoup : 

 

les gens s'offrent des cadeaux, se montrent extrêmement généreux. 

 

Le naturel revient après ça, au galop, si je puis dire. 

 

Ça supporte la relation, mais ça peut aussi la miner, d'une certaine façon. 

 



Donc, ce qui est important, c'est de se rendre compte des mécaniques du rapport amoureux, 

de cette logique, qui fait en sorte qu'on soit si mal à l'aise d'en parler entre conjoints. 

 

Je pense, d'ailleurs, que les conseillers financiers ont un rôle extrêmement important à jouer 

là-dedans. 

 

Les notaires… en fait, les tierces personnes, les professionnels… 

 

CLOÉ CARON: Les professionnels qui accompagnent, oui, c'est ça, puis Mireille, justement, la 

phrase d'Hélène sur laquelle j'ai envie de rebondir, c'est : « L'argent au service du couple, 

puis au service de l'amour. » 

 

Comment tu fais ça, toi, au quotidien? 

 

Pour faire en sorte que vos discussions sur la planification et la gestion du patrimoine 

servent le couple, puis aident à la bonne entente du couple. 

 

MIREILLE PERRON: Ce n'est pas toujours évident. 

 

Idéalement, je veux les deux conjoints dans mon bureau. 

 

Parce qu'effectivement, Hélène a raison : 

 

il y a des gens qui ne parlent pas du tout d'argent. 

 

Parfois, je vais rencontrer un des deux, puis l'autre conjoint n'est pas nécessairement au 

courant de son patrimoine. 

 

Selon moi, ce n'est vraiment pas l'idéal. 

 

L'idéal, ce sont les couples qui se disent tout, qui communiquent, qui ont des visions un peu 

plus communes. 

 

Quand on les rencontre ensemble, là, on a les discussions de : 

 

« Qu'est-ce que vous voulez? » 

 



Moi, je vais poser des questions, à savoir, quels sont vos objectifs? 

 

C'est là qu'on va voir les objectifs communs ou les objectifs, parfois, un peu, différents, du 

couple. 

 

Puis, c'est correct : on est des individus. 

 

Je pense que c'est normal que ce ne soient pas tous des objectifs conjoints quand on est en 

couple. 

 

Quand les conjoints, on les rencontre ensemble, qu'on sait leurs objectifs, là, on est capable 

de les accompagner, puis de faire un plan de match pour s'assurer de les aider dans tous les 

aspects de la planification financière. 

 

Oui, la fiscalité, la planification de la retraite, optimiser la fiscalité au niveau du 

décaissement, aussi, rendu à la retraite, mais regarder, aussi, la planification successorale, 

les aspects légaux. 

 

Souvent, on sous-estime le fait d'être conjoints de fait, d'être mariés, en société d'acquêts, 

en séparation de biens… 

 

Tout ça a des impacts qui ne sont pas pareils quand arrive le temps d'une séparation, dans 

un temps de décès. 

 

Donc, c'est important de bien se protéger en tant que couple. 

 

De dire : « Aujourd'hui, on est là, on est dans cette situation, voici maintenant comment 

vous êtes protégés ou pas protégés. 

 

Voici ce que vous pourriez faire pour vous protéger advenant que ça n'aille plus bien ou en 

cas de décès. » 

 

On est là pour les accompagner, faire vraiment un tour de tout ça, puis s'assurer, après ça, 

que les clients fassent les bons choix. 

 

Tu sais, en tant que planificateur financier, on ne fait pas tout, donc on va les référer, par la 

suite, à différents professionnels. 



 

Hélène parlait d'un notaire : mais oui, c'est important. 

 

C'est important d'aller faire des documents légaux. 

 

On n'y pense pas souvent quand on est jeune. 

 

Parfois, on commence à y penser un peu quand on a un enfant. 

 

CLOÉ CARON: On pense qu'on est éternels. 

 

MIREILLE PERRON: Oui, exact. 

 

CLOÉ CARON: On pense qu'on est éternels, oui, c'est ça. 

 

Donc, il faut aller faire notre testament. 

 

Il faut prendre ce type de mesure. 

 

C'est ce que tu nous invites à faire? 

 

MIREILLE PERRON:: Absolument, oui. 

 

Pour ça, il faut que les couples se parlent, puis ce n'est pas toujours évident. 

 

Hélène en parlait, mais je me souviens d'un couple qu'on a essayé d'aider. 

 

Souvent, avec mon équipe, on va les aider à mettre une structure testamentaire en place. 

 

Parce que, parfois, c'est bien beau d'aller voir le notaire, mais savoir, un peu, sur ce que 

vous voulez. 

 

On essaie de les aider à faire un petit bout de chemin pour qu'ils arrivent chez le notaire un 

peu plus prêts. 

 

Puis, je me souviens d'une situation, où on avait un couple, où chacun des conjoints avait 

deux enfants d'une précédente union. 



 

Le couple était marié depuis plusieurs années. 

 

Pendant ces années-là, monsieur a constitué un patrimoine important, d'une entreprise, 

donc avait une bonne valeur. 

 

Ils avaient de la difficulté à s'entendre sur : « C'est quoi l'après nous », versus les quatre 

enfants des deux unions. 

 

On a essayé de faire un bout de chemin. 

 

Je ne dis pas qu'on a réussi, ce n'est pas toujours facile. 

 

Parfois, il faudrait quasiment avoir un psychologue ou je ne sais pas, d'aller encore un petit 

peu plus loin parce que, oui, on peut avoir tous les outils de planification, mais il y a 

tellement un enjeu qui est émotionnel. 

 

On peut essayer d'ouvrir la discussion, mais on ne peut pas non plus prendre des décisions 

pour les couples. 

 

CLOÉ CARON: Plus tôt, tu as dit, Mireille… 

 

C'est une question, ou un sujet, que j'ouvre à vous deux. 

 

C'est que tu as parlé de mariage, d'union de fait, de société d'acquêts… 

 

J'ai vu dans ton livre, Hélène, que 38%, à moins que je me trompe, des couples, ici, au 

Québec, choisissent l'union de fait. 

 

Ce qui est beaucoup plus important que dans le reste du Canada. 

 

Pourtant, j'ai l'impression que la législation ou les structures fiscales ne supportent pas 

nécessairement, autant, en tout cas, que le mariage, cette façon de faire. 

 

Un : pourquoi choisir le mariage plutôt que l'union de fait? 

 

Comment on se démêle dans tout ça? 



 

HÉLÈNE BELLEAU: En fait, c'est très juste de dire que le Québec est le leader mondial de 

l'union libre. 

 

CLOÉ CARON: Mondial? 

 

Wow! 

 

HÉLÈNE BELLEAU: Oui, on est vraiment… 

 

Par contre, c'est la seule province canadienne qui n'a pas de cadre juridique pour les couples 

en union libre. 

 

On est un petit peu en arrière. 

 

On attend une réforme du droit depuis des années et des années. 

 

Je ne sais pas si elle va venir un jour. 

 

C'est très problématique parce que quand on est marié au Québec, oui, il y a le partage du 

patrimoine familial, il y a aussi le régime de retraite qui va faire en sorte que certains biens 

vont être partagés selon le type de régime qu'on a. 

 

Quand on est en union libre, par contre, c'est radicalement le contraire. 

 

C'est comme si on était des colocataires, des étrangers, même si les conjoints ont vécu dix 

ans ensemble, même s'ils ont douze enfants ensemble, ils sont considérés pratiquement 

comme des étrangers. 

 

Ça veut dire qu'au moment d'une séparation, chacun repart avec ce qu'il a payé 

 

et ce sont les factures qui font la preuve. 

 

Si, par exemple, dans un couple, il y a de gros écarts de revenus, ce qui est, en fait, un des 

cas classiques, Madame paie pour ce qu'on appelle le liquide. 

 

CLOÉ CARON: C'est ça. 



 

HÉLÈNE BELLEAU: La nourriture, les vêtements des enfants, les médicaments… 

 

CLOÉ CARON: L'école. 

 

HÉLÈNE BELLEAU: C'est ça, exactement : 

 

tout ce qui sort et qu'il n'y a rien de tangible à la fin. 

 

Alors que Monsieur, parce qu'il a un meilleur salaire, souvent, il a un meilleur crédit, puis 

tous les biens matériels qui restent : les électroménagers, parfois même la maison… 

 

Quoique, de plus en plus de Québécois… 

 

Parce qu'en fait, il y a même une proportion très importante de Québécois qui achètent une 

maison ensemble. 

 

Ça, c'est au moins, une première chose, mais ce qui se passe dans un couple en union libre, 

où Madame a payé le liquide et Monsieur a payé le solide, Monsieur repart avec le solide et 

Madame repart avec ses sacs d'épiceries vides. 

 

Au Québec, l'union libre n'est pas répartie également partout. 

 

Dans plusieurs régions… 

 

Ce sont les Canadiens français d'origine catholique qui ne se marient plus, qui ont rejeté le 

mariage. 

 

Donc, on pourrait penser, spontanément, que les couples mariés sont plus nombreux à la 

campagne parce qu'ils seraient plus traditionnels, puis bon. 

 

Mais, au Québec, c'est radicalement l'inverse. 

 

Quand on est dans les villes, il y a beaucoup plus de gens mariés et plus on s'éloigne des 

grands centres, plus il y a de couples en union libre. 

 



Parce que ce sont des Canadiens français d'origine catholique et parce qu'en ville, il y a plus 

d'immigrants dont la tradition est souvent plus importante de se marier. 

 

Alors, ce que ça veut dire, c'est que dans certaines régions du Québec, il y a plus de 80% 

des enfants qui naissent hors mariage. 

 

Et malheureusement, dans plusieurs de ces régions, c'est là où les écarts de revenus entre 

les hommes et les femmes sont les plus importants. 

 

En Abitibi, au Saguenay-Lac-St-Jean, sur la Côte-Nord, les femmes gagnent à peine 50% du 

salaire des hommes. 

 

Et c'est dans ces régions, où elles sont le plus nombreuses à être en union libre. 

 

Donc, on peut s'imaginer que de se séparer, ça doit coûter très cher aux femmes qui sont 

dans ces situations. 

 

CLOÉ CARON: C'est comme un enjeu majeur parce que non seulement, tu n'es pas protégé 

en cas de séparation, mais peut-être que les femmes restent dans des relations, comme tu 

viens d'amener comme allusion, elles restent dans des relations dans lesquelles, elles ne 

sont pas bien, parce qu'elles n'ont pas les moyens de se séparer. 

 

HÉLÈNE BELLEAU: Tout à fait. 

 

CLOÉ CARON: Et deux, ou trois : elles ont moins de revenus. 

 

Donc, elles sont vraiment mal en point, finalement, dans cette situation. 

 

HÉLÈNE BELLEAU: Clairement. 

 

Puis, en fait, la raison pour laquelle les écarts de revenus sont si importants, c'est que dans 

ces régions que j'ai mentionnées, il y a beaucoup d'industries d'exploitation des ressources 

naturelles. 

 

CLOÉ CARON: Oui. 

 



HÉLÈNE BELLEAU: Donc, les emplois typiquement masculins sont très payants, alors que les 

emplois plus féminins, dans les services et tout ça, sont moins nombreux et moins payants. 

 

Donc, un couple va souvent raisonner en se disant : 

 

« Écoute, tu fais 100 000, 150 000, je n'ai pas besoin de travailler. » 

 

C'est suffisant pour faire vivre le ménage. 

 

Le hic, c'est que les gens n'anticipent pas du tout la rupture, comme on le disait tantôt. 

 

Puis, le fait aussi que, souvent, les hommes vont aller travailler à l'extérieur de la ville, soit, 

partir très tôt et revenir très tard ou encore, partir pour la semaine. 

 

Donc, s'il y a des enfants et qu'il y a un grain de sable dans l'engrenage, un enfant qui est 

malade, ça ne fonctionne pas. 

 

Il y a vraiment une situation qui est particulière. 

 

Donc, le coût de la vie familiale va reposer beaucoup sur les épaules des femmes au 

moment d'une séparation, parce qu'elles n'ont rien. 

 

CLOÉ CARON: Alors que si elles sont mariées, Mireille, elles sont protégées. 

 

Donc, on voit plus l'union d'un couple marié comme un tout. 

 

Chacun y contribue avec son apport, que ce soit de s'occuper plus de la maison ou de 

travailler. 

 

Évidemment, de plus en plus de femmes et dans les couples de même S***, j'imagine, il y a 

une meilleure égalité entre l'apport. 

 

Peut-être plus en ville? 

 

Est-ce que c'est ce que tu vois Mireille? 

 

Ou comment tu ajouterais sur cette réflexion entre le mariage et l'union de fait? 



 

Puis, comment se protéger? 

 

MIREILLE PERRON: Premier point que je dirais, c'est qu'être en union libre, c'est correct. 

 

C'est un choix que les gens ont aujourd'hui. 

 

Il y a beaucoup de gens qui ne croient plus au mariage. 

 

Une alternative à ça, c'est de faire un contrat d'union de fait, d'aller voir un notaire, au 

début d'une relation, quand ça commence à bien aller, à partir du moment où 

 

on emménage ensemble ou qu'on achète une maison ensemble. 

 

On va aller chez le notaire, ne serait-ce que pour notarier la maison. 

 

C'est une bonne opportunité de faire un contrat d'union de fait. 

 

Un contrat d'union de fait, c'est un peu comme un contrat de mariage. 

 

On dit : « Aujourd'hui, on est là. » 

 

Puis, on dit ce qu'on veut en cas de séparation. 

 

Ça protège un peu, si on peut dire, selon les clauses qu'on met à l'intérieur, le couple. 

 

Je vois qu'Hélène voulait peut-être ajouter quelque chose par rapport à ça? 

 

HÉLÈNE BELLEAU: Oui, certainement. 

 

Alors, oui, on dit que c'est un choix, l'union libre, mais ce n'est pas un choix éclairé, 

malheureusement. 

 

Ce sont plus de 50% des couples en union libre qui croient, dur comme fer, que c'est pareil 

d'être marié ou en union libre, en grande partie à cause de la fiscalité. 

 

On fait notre rapport d'impôts tous les ans. 



 

Puis, au niveau des lois sociales et des lois fiscales, après un an de vie commune… 

 

Certaines lois sociales, c'est trois ans de vie commune. 

 

… l'état considère que le couple en union libre est comme un couple marié, comme une 

unité économique, après juste un an de vie commune. 

 

Donc, c'est un choix, mais ce n'est pas un choix éclairé. 

 

Dans les entrevues qu'on a faites, souvent les gens nous disaient : 

 

« Non, on ne veut pas se marier, on ne veut pas de rôles traditionnels. 

 

On n'est pas religieux. 

 

Ça ne regarde personne, ça nous regarde personnellement. » 

 

Puis, ils finissaient en disant : 

 

« De toute façon, c'est pareil d'être marié ou en union libre. » 

 

Ce qui est faux, ce n'est pas vrai du tout. 

 

L'autre chose, c'est que les contrats de vie commune, oui, c'est une bonne idée et non, en 

même temps. 

 

Il y a moins de 5% de gens qui le font. 

 

Alors, les conseillers financiers, les notaires et les avocats le suggèrent beaucoup aux gens, 

mais dans les faits, les statistiques qu'on a, c'est que moins de 5% des gens le font, alors 

que ça fait plus de vingt ans que ça existe. 

 

Donc, ce que font les gens, souvent, c'est qu'ils vont commencer à y penser, puis au niveau 

la mécanique, c'est très simple. 

 

MIREILLE PERRON: Ils n'aboutissent pas, jamais, à avoir ce contrat. 



 

HÉLÈNE BELLEAU: Non, parce qu'une des premières choses que le notaire va leur demander, 

entre autres, c'est : « Pouvez-vous faire une liste des biens qui appartiennent à chacun ? » 

 

Quand les gens sont rendus à faire ça, un contrat de vie commune, souvent, c'est qu'ils ont 

déjà plusieurs années de vie commune derrière la cravate. 

 

Et là : qu'est-ce qui appartient à qui? 

 

Ce n'est pas si simple que ça. 

 

Les gens commencent à se chicaner ou à ne pas être d'accord. 

 

Finalement, ils se disent : « On ne va pas envenimer notre relation ou briser l'harmonie de 

notre relation pour des questions bêtement matérielles. » 

 

Puis, ils laissent tomber. 

 

Alors, oui, c'est possible de le faire. 

 

Dans notre livre, d'ailleurs, on a un contrat de vie commune, qu'on a fait avec une notaire, 

avec une avocate, qui nous a vraiment suivi pour que les gens puissent l'adapter facilement 

à leur situation. 

 

Même sans aller chez un notaire, minimalement, vous pouvez le faire chez vous. 

 

C'est mieux chez un notaire, c'est très clair, chez un juriste, parce que bon… 

 

L'autre inconvénient du contrat de vie commune, c'est qu'il peut être contesté. 

 

C'est ce qu'on a vu avec les gens autour de nous. 

 

Alors, j'ai plutôt tendance à dire : 

 

« Mariez-vous, c'est ce qui est le plus simple. 

 

Un mariage administratif, ça va vous coûter 150 piastres, puis ça va être réglé. » 



 

Souvent, en fait, ça permet aux gens de ne pas entrer dans les détails de ce qui appartient à 

qui et tout ça, mais bon. 

 

CLOÉ CARON: Il faut juste résumer ce qu'on vient d'entendre. 

 

Parce que ce sont, quand même, des choix majeurs de vie : 

 

se marier ou ne pas se marier. 

 

Il y a comme une notion de choix religieux, c'est un choix politique, à la limite, même. 

 

Donc, si on ne veut pas se marier, pour plein de raisons, assurons-nous, si on résume ce 

qu'on vient d'entendre, d'avoir ce fameux contrat de vie commune, de le faire au début de 

la relation, puis de le faire notarier. 

 

C'est la meilleure façon qu'on a d'être protégé 

 

et aussi, peut-être, d'entamer ces discussions financières avec notre conjoint-conjointe, de 

la façon la plus ouverte possible pour, justement, dire comment on va gérer ça et comment 

on va s'assurer que les deux soient respectés dans cette relation. 

 

Sinon, on est mariés et là, j'entends que tout le système judiciaire et fiscal, est équipé pour 

ça, est équipé et fait pour les gens mariés. 

 

Donc là, on a peut-être un peu moins de préoccupations parce que les protections sont 

imbriquées dans l'institut qu'est le mariage. 

 

Est-ce que j'ai bien résumé, Mireille? 

 

MIREILLE PERRON: Oui, mais encore là, il existe différents régimes matrimoniaux qui ne 

protègent pas pareil. 

 

Donc, c'est important… 

 

Effectivement, Hélène a un bon point. 

 



Il y a trop de gens qui pensent encore qu'un conjoint de fait, c'est comme une personne 

mariée. 

 

Parce qu'effectivement, la loi fiscale et la loi légale ne se parlent pas. 

 

Ce sont deux choses carrément séparées. 

 

La loi fiscale avantage les personnes mariées et les conjoints de fait de façon égale, puis 

c'est merveilleux, mais côté légal, c'est carrément autre chose. 

 

On est gérés par le Code civil au Québec, alors que la loi fiscale, c'est le Canada qui la gère. 

 

Donc, ce sont vraiment deux choses complètement séparées. 

 

Puis, il y a moyen de planifier, en couple, qu'on soit mariés ou pas, pour profiter de la 

fiscalité au maximum. 

 

Quand vient le temps de se protéger, c'est important de bien s'informer. 

 

Puis, effectivement, on réitère un peu ce qui arrive quand on n'est pas mariés et qu'on se 

sépare ou qu'on décède. 

 

Même quand on est mariés et qu'on décède, il y en a qui pensent que ça va tout aller au 

conjoint du décédé, mais ce n'est pas le cas si on n'a pas de testament. 

 

Donc, il faut quand même aborder les sujets, peu importe la situation qu'on a dans notre 

régime matrimonial, qu'on soit mariés, conjoints de fait. 

 

Mariés, au niveau de la séparation de biens ou de la société d'acquêts, ce sont deux 

régimes complètement différents. 

 

La société d'acquêts va protéger plus le conjoint qui a moins d'actifs parce qu'il va vraiment 

englober tout le patrimoine accumulé durant le mariage. 

 

Alors que la séparation de biens va s'en tenir uniquement au partage du patrimoine familial. 

 



Donc, on parle des résidences de la famille, des régimes de retraite, des meubles dans les 

maisons, des véhicules automobiles, mais on va se limiter à ça au niveau du partage en cas 

de dissolution du mariage. 

 

Alors que la société d'acquêts va inclure pas mal tout, à certaines exceptions. 

 

Donc, c'est vraiment important de bien s'informer, puis de bien faire un choix éclairé 

 

quand on est rendu à se marier ou à faire un contrat d'union de fait. 

 

Je pense qu'on a beaucoup, encore, malheureusement, d'éducation et d'information à faire 

avec la clientèle. 

 

HÉLÈNE BELLEAU: Clairement. 

 

MIREILLE PERRON: Très bon point, Hélène. 

 

Je recommande régulièrement de faire des contrats d'union de fait aux conjoints de fait. 

 

Est-ce qu'ils le font concrètement? 

 

Je ne pense pas, malheureusement, mais au moins, je leur explique ce qui en est, 

actuellement, dans leur situation, qu'ils ne sont pas protégés, puis que s'il arrive de quoi, ils 

partent chacun avec leurs petits. 

 

Puis, ça peut mener à, effectivement, malheureusement, peut-être des gens qui restent en 

couple pour de mauvaises raisons. 

 

HÉLÈNE BELLEAU: C'est très important d'essayer d'équilibrer les choses pour ne pas qu'il y en 

ait un qui paie le prix de la vie familiale parce que c'est vraiment quand arrivent les enfants 

que tout bascule, d'une certaine façon, où les femmes se mettent à gagner moins et les 

hommes se mettent à gagner plus. 

 

Parce qu'ils travaillent plus, il y a un manque à gagner, etc. 

 

Il y a vraiment quelque chose de très mécanique là-dedans. 

 



Donc, ce qui est important… 

 

CLOÉ CARON: On fait ça comment, alors? 

 

MIREILLE PERRON: Avant d'avoir des enfants, c'est de mettre les choses à plat. 

 

C'est, entre autres, de se poser la question : « Qui va… » 

 

Quand une femme prend un congé de maternité, c'est une baisse de revenus. 

 

Ce sont des revenus qui ne seront pas juste au quotidien, pas seulement le temps du congé 

de maternité. 

 

Ce sont des revenus qui ne vont pas fructifier à long terme. 

 

Puis, souvent, ce qui se passe, c'est qu'une fois que Madame retourne travailler, quand un 

enfant tombe malade, on le sait, statistiquement, ce sont encore les femmes qui s'occupent 

plus des enfants. 

 

C'est très bien comme ça, ce n'est pas une bonne ou une mauvaise chose. 

 

Le problème, c'est que ça doit être pris en compte au niveau financier dans le couple. 

 

Alors, par exemple, le conjoint pourrait dire : 

 

« Je vais planifier ta retraite. 

 

On va la planifier ensemble, la retraite. » 

 

Parce qu'une des choses qui se passe beaucoup, c'est que les gens disent : 

 

« Nous, on met tout ensemble. » 

 

Il y a plus de 50% des gens qui disent mettre leurs revenus ensemble au quotidien, mais 

quand vient le temps de planifier la retraite, par contre, il y a seulement 40% des gens qui 

planifient la retraite ou qui planifient leur retraite ensemble. 

 



CLOÉ CARON: Ensemble, oui. 

 

MIREILLE PERRON: Alors ça, je pense que c'est une des décisions qui doit être prise avant 

l'arrivée des enfants, justement. 

 

De se dire : comment on organise les finances pour qu'il n'y en ait pas un des deux qui soit 

pénalisé, homme ou femme, la personne qui va simplement prendre plus en charge la vie 

familiale. 

 

CLOÉ CARON: Mesdames, on aurait pu continuer notre conversation, je le sens. 

 

Peut-être qu'on aura l'occasion de se reparler parce que je sens qu'on aurait pu démystifier 

encore beaucoup de sujets. 

 

Notre balado s'appelle « Les Audacieuses », puis notre objectif, c'est justement d'inciter les 

femmes à prendre des risques, mais des risques calculés, des risques gagnants et oser être 

responsable, si on veut, de leurs finances. 

 

Selon vous, en conclusion, quel serait le meilleur conseil que vous pourriez donner aux 

femmes pour être encore plus audacieuses dans leurs finances et être la propriétaire… 

 

J'ai le mot anglais, le « ownership ». 

 

… de leurs finances. 

 

Mireille? 

 

MIREILLE PERRON: Je pense que, premièrement, il faut s'y intéresser un minimum parce 

qu'on perd des opportunités. 

 

Quand on ne s'y intéresse pas, si on laisse aller les choses, qu'on laisse notre conjoint s'en 

occuper, on peut se retrouver dans des situations, comme Hélène disait, de se retrouver un 

peu mal pris. 

 

Alors que si on ose, puis qu'on s'y intéresse, qu'on va rencontrer des professionnels dans les 

différents aspects de la planification : 

 



des planificateurs financiers, des notaires, etc., là, on va s'assurer de maximiser… 

 

Je fais un exemple très simple : 

 

une professionnelle qui sort de l'école, qui tombe sur le marché du travail, puis que son 

revenu augmente considérablement rapidement parce qu'elle va de promotion en 

promotion. 

 

Elle ne se rend pas compte que l'argent s'accumule dans son compte. 

 

Je dis ça comme ça, mais elle ne s'en occupe pas. 

 

Dans un compte bancaire, ça rapporte zéro, l'argent. 

 

Alors que si elle avait rencontré un professionnel, elle aurait peut-être contribué à son REER, 

pour aller chercher une économie d'impôt, mettre de l'argent dans son CELI, mettre de 

l'argent de côté 

 

si elle achète sa maison ou si elle rembourse un prêt. 

 

Donc, plein de choses auraient pu être faites avec cet argent au lieu qu'il traîne là. 

 

À la naissance d'un premier bébé, cotiser au régime épargne-études. 

 

On va chercher 30 % de subventions. 

 

Donc, ce sont des choses non négligeables à connaître. 

 

Je comprends qu'on ne peut pas connaître tous les champs de la vie. 

 

Moi, je baigne là-dedans. 

 

Donc, c'est important d'aller rencontrer des gens comme ça, des planificateurs financiers. 

 

CLOÉ CARON: D'où le fait d'utiliser des services professionnels. 

 

MIREILLE PERRON: Oui, vraiment, puis d'être curieux.  



 

CLOÉ CARON: Oui, parce qu'on parle d'opportunités. 

 

MIREILLE PERRON: Oui, exact. 

 

CLOÉ CARON: Hélène, ton conseil, toi? 

 

HÉLÈNE BELLEAU: Je donnerais le conseil, en fait, le revers de la chose aussi. 

 

C'est-à-dire que l'argent, c'est super important dans un couple, mais il faut regarder 

l'économie domestique de façon plus large. 

 

On dit souvent que le temps, c'est de l'argent. 

 

De la même façon, s'il y en a un, justement, qui met un peu la pédale douce sur sa carrière 

ou sur son travail, c'est important que ce soit pris en compte. 

 

Alors, je dirais qu'une des premières choses à faire, c'est de s'assoir avec son conjoint ou sa 

conjointe, puis de regarder à équilibrer les choses, mais en prenant en compte, non 

seulement, l'argent, mais aussi le temps qui est investi, puis le temps qui est investi dans la 

carrière ou pas, etc. 

 

Je dirais que c'est vraiment… 

 

Oui, je pense que… 

 

Et de s'intéresser aux finances, c'est sûr. 

 

Alors, ce qui est intéressant, c'est qu'on entend souvent les banques dire que les femmes 

ne s'intéressent pas à leurs finances, qu'elles ont moins de littératie financière et tout, mais 

on vient de faire une étude, il n'y a pas longtemps, qui montre que ce n'est pas une 

question de S***. 

 

Ce n'est pas une question de genre. 

 

C'est une question de : qui gagne le plus dans le couple? 

 



La personne qui gagne le plus va dire qu'elle s'y connaît davantage. 

 

Alors, comme les hommes gagnent, encore aujourd'hui, plus que les femmes, ce sont les 

hommes qui s'y connaissent davantage. 

 

Alors, mesdames, informez-vous. 

 

CLOÉ CARON: Informez-vous, lisez, écoutez nos podcasts. 

 

Soyez curieuses, osez, soyez audacieuses. 

 

Merci, Mireille. Merci, Hélène. 

 

J'invite les personnes à l'écoute à partager l'épisode avec une femme de leur entourage 

pour créer un grand mouvement d'audace. 

 

Merci d'avoir été à l'écoute. 

 

On se retrouve dans le prochain épisode du balado « Les Audacieuses » 

 

pour BMO pour Elles avec Cloé Caron. 

 

Mesdames, Mireille, Hélène, merci mille fois, ç'a été passionnant. 

 

MIREILLE PERRON: Merci!  

 

HÉLÉNE BELLEAU: Merci! 

 

CLOÉ CARON: Au plaisir. 

 


